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Missions : Les directeurs dâ€™Ã©tablissements sanitaires et sociaux exercent leurs fonctions dans
les Ã©tablissements publics de santÃ© et les Ã©tablissements dâ€™hÃ©bergement pour
personnes Ã¢gÃ©es de moins de 250 lits. Ils forment un corps de catÃ©gorie A de la fonction
publique hospitaliÃ¨re.   En tant que chef dâ€™Ã©tablissement, le directeur dâ€™Ã©tablissement
sanitaire et social est responsable de la bonne marche de lâ€™Ã©tablissement sur le plan
administratif, financier mais aussi sur le plan de la qualitÃ© des services rendus aux personnes
Ã¢gÃ©es rÃ©sidentes.   Le directeur dâ€™Ã©tablissement assure la gestion de
lâ€™Ã©tablissementÂ : il est lâ€™ordonnateur des dÃ©penses. ReprÃ©sentant de
lâ€™Ã©tablissement en justice et dans tous les actes de la vie civile, il assure la prÃ©paration et
coordonne la mise en Å“uvre des dÃ©libÃ©rations du conseil dâ€™administration de
lâ€™Ã©tablissement.   En tant que directeur adjoint, il exerce ses attributions dans les domaines
gÃ©riatriques, sous lâ€™autoritÃ© du chef dâ€™Ã©tablissement et dans le cadre des
dÃ©lÃ©gations qui lui sont confiÃ©es.Â  

Aptitudes  				Â Diriger un Ã©tablissement pour personnes Ã¢gÃ©es nÃ©cessite des qualitÃ©s
humaines et Ã©thiques. Câ€™est un travail de relations tant internes quâ€™externes, avec les
rÃ©sidents et leur famille, le personnel, les services hospitaliers... Cette fonction implique
Ã©galement des compÃ©tences en gestion Ã©conomique et financiÃ¨re, en ressources humaines,
ainsi que des connaissances dans le domaine technique et logistique.Â   				   				Exercice
professionnel  				Â Les Ã©lÃ¨ves qui ont satisfait aux Ã©preuves de validation de fin de formation
choisissent, en fonction de leur rang de classement, une affectation sur la liste des postes offerts. Ils
sont titularisÃ©s aprÃ¨s avis de la commission administrative paritaire compÃ©tente.   
Le corps des directeurs dâ€™Ã©tablissements sanitaires et sociaux comporte 3 gradesÂ : 
 

Â Â Directeur de classe normale (11 Ã©chelons). 

Â Â Directeur hors classe (7 Ã©chelons). 

Â Â Directeur occupant un emploi fonctionnel (5 Ã©chelons). 
 Les directeurs sont, en rÃ¨gle gÃ©nÃ©rale, logÃ©s dans lâ€™Ã©tablissement dans lequel ils sont
affectÃ©s. Une mobilitÃ© professionnelle et gÃ©ographique est organisÃ©e et encouragÃ©e tout au
long de la carriÃ¨re.Â   				   				RÃ©munÃ©ration  				Â Traitements mensuels nets au 1er janvier 2002
(hors indemnitÃ©s et avantages en nature)Â : 
 

Â Â Directeur stagiaireÂ : 1440,46 â‚¬. 

Â Â Directeur de classe normale 1er Ã©chelonÂ : 1651,35 â‚¬ - 11Ã¨me Ã©chelonÂ : 2825,19 â‚¬. 

Â Â Directeur hors classe 1er Ã©chelonÂ : 2490,95 â‚¬ - 7Ã¨me Ã©chelonÂ : 3171,38 â‚¬. 

Â Â Emploi fonctionnel 1er Ã©chelonÂ : 2674 â‚¬ - 5Ã¨me Ã©chelonÂ : 3262,91 â‚¬.Â   				   				La
Formation  				Â Les candidats admis au concours sont nommÃ©s stagiaires et suivent un cycle de
formation thÃ©orique et pratique dâ€™une durÃ©e totale de 24 mois durant lequel ils sont
rÃ©munÃ©rÃ©s.   La formation est assurÃ©e par lâ€™Ecole nationale de la santÃ© publique
(E.N.S.P. - Avenue du Professeur LÃ©on Bernard - 35000 Rennes - TÃ©l.Â : 02.99.02.22.00).Â 
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